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Conditions applicables pour l'ABONNEMENT FORFAITAIRE ANNUEL aux listes mensuelles d'entreprises 
établies par la Chambre de Commerce, d'Industrie et de Services de la Moselle, suivant réception des 
immatriculations effectuées aux Centre de Formalités des Entreprises (CFE). 
 
Certaines créations ne sont pas encore validées par les greffes lors de l'envoi des listes. Dans ce cas, 
leur numéro de gestion n'est pas renseigné. 
 

3 Options possibles : 
 
 

Type d’abonnement Forfait annuel Votre choix 
Liste Simple 200 €  

Fichier Excel par E-mail 200 €  
 
 
Si vous êtes intéressé par l'envoi de ces listes, nous vous invitons à cocher l'abonnement  de votre 
choix et nous retourner le présent document dûment complété et accompagné du règlement 
correspondant à l'adresse suivante : 

Chambre de Commerce, d'Industrie et de Services de la Moselle – Fichier Consulaire  
BP 70330 - 57016 METZ CEDEX 1 

 
Il vous est possible à tout moment de résilier votre abonnement et cela par simple courrier ; votre 
résiliation prendra effet à l'issue de l'abonnement en cours. 

 
COORDONNEES DE VOTRE ENTREPRISE 

 
 Nom de l’entreprise :...........................................................................................… 
 Adresse : ................................................................................................................. 
................................................................................................................................... 
 Tel :  ..................................................... 
 Fax :  .................................................... 
 E-Mail : ..........................................…... 
 Personne à contacter : .........................................................................................…. 
 
CACHET DE L'ENTREPRISE Nom et signature du demandeur 
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